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Un projet scientifique ne peut être viable sans moyens 

récurrents, sans personnels permanents, sans de bonnes 

conditions de travail, sans solidarité dans les collectifs de 

travail ! 

 

Les élus du SNTRS-CGT au Conseil Scientifique s’engagent à : 

 être à votre écoute et à porter vos préoccupations,  

 agir pour que le Conseil Scientifique soit un lieu indépendant de réflexion de la 

politique scientifique et non d’accompagnement de la politique de la Direction 

Générale, 

 agir pour que les instances scientifiques de l’Inserm gardent un rôle central 

dans l’évaluation nationale et comparative des unités et des chercheurs. 

Voter SNTRS-CGT, c’est agir : 

 pour un plan pluriannuel de recrutements d’ITA et de chercheurs et pour la 

titularisation des contractuels et vacataires travaillant sur des fonctions pérennes, 

 pour la revalorisation des salaires et des carrières et s’opposer à l’individualisation 

des primes par le RIFSEEP. 

 

Limite de réception des votes :  

Mercredi 14 Décembre 2016 
 

Votez dès la réception du matériel électoral. 
 

A noter : si vous êtes personnels INSERM, vous aurez en plus à VOTER pour les élections au 
Conseil d’Administration de l’INSERM (même bulletin de vote, même date de limite de vote) ! 
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